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6-METHYLCOUMARINE

Reference: 6-METHYLCOUMARINE

Fournisseur SASU DIFFUSIONS AROMATIQUES

DESCRIPTION
FORMULE CHIMIQUE : C10H8O2

NOM CHIMIQUE : 6-methylchromen-2-one

QUALITE : Synthétique

SYNONYMES : 6-METHYLBENZOPYRONE ; TONCARINE

ORIGINE PRODUIT : Sur demande, selon les lots

NOM INCI : 6-METHYL COUMARIN

DONNEES ANALYTIQUES
TENEUR EN COUMARINE : 0.10%

Apparence : Solide / Poudre cristalline

Couleur : Blanc

Odeur : Sucrée ; crémeuse ; de noix de coco

Solubilité(s) : Insoluble dans l'eau, soluble dans l'éthanol

Point éclair  : 99°C

PURETE (%GC) : Min 99%

POUVOIR ROTATOIRE (°) : ND

Indice de réfraction 20°C : NA

Densité relative (d20/20) : NA

INDICE DE PEROXYDES 
(mmol/O2) :

Sur demande - si applicable

POINT DE FUSION : [74°C ; 77°C]

VALEUR ACIDE (mg KOH/g) : ND

DONNEES REGLEMENTAIRES
ALIMENTARITE : OUI

INFORMATION ETHIQUE : KOSHER / HALAL (selon les lots ; sur demande)

TERPENOIDES : Ne contient pas de camphre, menthol et eucalyptol

SOLVANTS D'EXTRACTION 
RESIDUELS :

/

SOLVANTS (%) : /

ANTIOXYDANTS : /

ADDITIFS : /

% carbones renouvelable : ND

DONNEES TECHNIQUES
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6-METHYLCOUMARINE
DUREE DE VIE : 12 mois, mais après ce délai, il peut être utilisé après contrôle.

Conditions de conservation : SOUS AZOTE. A une température stable et modérée, dans les emballages d'origines, à l'abri de 
la lumière, de l'air et de l'humidité.

DATE DE REVISION : 11/12/2024

TRANSPORT - MANUTENTION
CONDITIONS DE DEPOTAGE : Avant manipulation, à protéger de la lumière et de la chaleur car le produit peut changer de 

couleur. Récipient hermétique

LEGISLATION :
FEMA : 2699 
EINECS : 202-158-8 
COE : 579 
TARIF DOUANIER / HS CODE : 29322100 
FLAVIS : 13.012 
JECFA : 1172 
REACH registration : Low tonnage exemption < 1T/year 
C.A.S : 92-48-8   
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